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Pour les émoluments compris. entre 
&0.001 et 100.000· frs. 9 pour '100; 

f:'our les émoluments' supérieurs à ~ 00,000 francs, 
10 pour 100.· 

Ce prélèvement est calculé sur la solde de présence 
nette proprement dite, à l'exclusion du supplément 
·.colonial. Il s'applique au personnel détaché des cadres 
métropolitains. 

Les indemnités soumises à retenues devront subir 
une réduction au moins égale à celle résultant de l'ap. 
plication du présent barème aux émoluments des inté
ressés, indemnités soumises à retenues comprises, • 

AI{T. 3, - Les sommes résultant des prélèvements 
fixés par le présent décret viendront éventuellement en 
déduction des réductions déjà opérées sur l'ensemble 
des émoluments des fonctionnaires en service en Indo
chine depuis la dernière révision .générale des traite
ments, 

ART, 4. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 avril 1934, 

ALBERT LEBRUN:' 

Par le Président de la République: 

Le mi,!istre des colonies, 
Pierr~ LAVAL, 

g'loglemenlaUon d~ mode de calcul du supplément 
'Colonial aUoui aux: employés el agents• 

en service outre-mer 

• , 
ARRET,E No 269 prollluiguant au Togo le décret du 

17 avril' 1934, portant réglementatiolt du mOlle de 
. calcul dUijupplé"!ent cOlollial alloué altx employés 
"et agents en service <>fifre-mer. 

CE GOUVERNEUR DES COLONIES, "é 

Off!1i1ER DE L.4. 1.I::OION D'HONNEUR, 

COMMISSAII{E DE LA RepUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars '~JQ21 déterminant les attributions 
,_ et les pouvoirs du Commissaire de la République au_ Togo; 

Vu le décret du 17 avril 1934, portant réglementation' du 
mode de calcul du supplément colonial alloué aux employés et 
agents en service outre-mer; 

ARRETE: 

AI<TlCLE. PREMIER. - Est promulgUé dans' le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 17 avril 1934, portant réglementation du 
mode de calcul du supplément 'colonial alloué aux 
employés et agents cri service outre-mer, 

-ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mai 1934. • 

• BOURGlNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le ,décret du 2 mars'1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaÎres) employés eL ~ 
agents des services coloniaux ou locaux et les textes subsé-, ,~ 
quents qui l'ont modifié) en particulier le décret du 11 sepw 
tembre 1920t "\ 

Sur le rapport du mjnistre des colonies; 

.', 
DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 89 bis du décret du. 
2 mars 191 osusvisé est,complété comme suit: 

« AU"éa 4, - Le.,supplément colonial est calculé sur 
la solde de présence nette (solde du grade diminuée de . 
la retenue pour pension) allouée aux intéressés ~). . . 

ART. 2, - Le ministre des colonies est chargé d~. 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 avril 1934. 

ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de. la République: 

Lé ministre des co{ofties, 
Pierre LAVAL 

ACTES DU pbUVOIR LOCAL 

Droits de magasinage des colis pcataux 

ARRETE No 127 portl/Ilt. relèvement ,des taxes. de . 
magasinage et d'allranchissement des lettres d'avis_ 
d'arrivée des colis posta/tx, 

I.E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE, 

VU .le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions-_ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime"fjnanciér

des eoiôni~; . 1 


Vu l'arrêté du 28 décembre 1920 ouvrant au service des 

colis postaux toutes les localités de la colonie pourvues d'un 

bureau de postes et fixant' les taxes de transport; 
 $

Vu l'arrêté du 20 avrU 1923 f~appant d'une taxe de. magll~ 

sinage les colis' postalLx en souffrance dans Ics bure,aux de 

poste du territoire du Togo; 


Sur la proposition du c~ef du service des postes et télé-. 

graphe:;; 


Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve d'approbation minlstérïel1e; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Les destin"ataires des colis. 
postlfUx sont prévenus de leur arrivée, dans les vingt•. 
quatre heures, par un avis qui est affranchi ,à trente 
centimeS. » 

.. '. 
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ART. 2. - La taxe du droit de magasinage à perce :1 
voir sur les colis en souffrance dans . les bureaux de 
poste dl! Togo est fixée à vingt-cinq centimes par 
jour 'pour ·les colis ordinaires et cinquante c.entimes 
par jour poùr. les colis. avec valeur déclarée ou cOlltre
rèmbo'ursement, 11 partir du (je jour indus; avec maxi"' 
mum de perception de vingt francs par colis. 

ART. 3. - Est et demeure abrogé l'arrêté nO 97 du 
20 avril 1923. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout oit besoin sera. 

Lomé, le 22 février 1933. 

R. DE GUISE. 

Approuvé par dépêche mfnistérielle. nO 805 du 
10 avril 1934. 

Ordonnateurs délégués 

ARRETE No 247 poriallt nomj/latioll.d'ull ordOllllfltenf 
délégué.• 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OFFICIER Of LA LÊOlON D'110N>JfUR, 

COMMISSAIRE DE' LA ·RÉPUBLIQUE, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminAnt les a Hrlbutions 
et les pouvoirs du CommÎssaÎre ,de la République au Togo;" ' " 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
'des col~nies; . 

Vu l'arrêté du '.18 novembre 1933, déléguant M.' BALICI-ilt 
administrateur en chef des coionies dans les fonctions de chef 

'du seçrétariat général du Togo; 

Vu lé décret du 7 avrîl 1934 nommant J\1,' le Gouver
neUr BOURGINE Commissaire de la République au Togo;, 

ARRETE: 

ARTICLE· PREMIER. -- M. BAUCHÉ, administrateur en. . . 
chef des colonies, chef du secrétariat général, cst nom
mé ordonnateur-délégué du budget local, du budget 
annexe de la santé publique ~t de l'assistance méd.icale, 
et du budget spécial sur fonds d'emprunt à compter du 
7 mai 1934. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mai 1934. 

BOUROINE. 

• ARRETE No 248 portant IIOIIlÎlUt/ion d'un ordonna/eûf : i . , 
délégué. 

LE GOUVÈRNEUR DES COLONIES, 
OFF1CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMM!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

. Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attriJ>utions 
. et les pouvoÎrs du Commissaire de la RépubJ}que au Togo; 

Vu Ie_~9.écret du 3D décembre r912 sur le régime f,inancier 
des -colonies; 

• 


Vu l'arrêté du 5 nqvembre 1932. organisant le service des 
chemins '1> de fer et du wharf du TogÇ!: •. 

Vu le décret du 7 avril 1934- nommal1t M. le OouVer
• neur BOUROI~E Commissaire de .Ia -Républiqùc au' Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMIER. M. le capitaine du geme 
BILLET, chef du service des chemins de fer et du ",harf 
pm- intérim, est nommé ordonnateur-délégué du budget 
annex~ des chemi~s de fer et du wharf à compter du dît 
7 mai 1934. .. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, I,e 11 mai 1934. 

BOURGINE. 

Enseignement ofPciel 

ARRETE 
villflge. 

No 254 portant créatiO/l d'fUie 

LE OOUVERNEUR DES C,?LONIES, 
OffiCIER DE LA LéGION D'I10NN EUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

école de 

Vu le décr:-et du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et lès pouvoirs du Commis~àire de la République au Togo; 

Vu Farrêté du 27 octobre 1933 réorganïsant Penseignement 
officiel au Togo; ensemble tous textes le modîfiant ou le· 
complétant; 

Sur la pr'f~ition du chef du service de l'enseignement i 
Après avis- dll commanda.nt de cerc~e cie Mango; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une école de village est créée· 
à Nakitindi-Laré (cerde de Mango). 
• 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu-· 
niqué et publié partout où besoin -seh. 

Lomé, le 16 mai 1934. • 
BOUROINE. 

Périmètre urbain de Lomé-vine 

ARRETE No 264 fixant à nOUFeau te périmètu: ur-· 
bain de ta ville de Lomé. 

LE GOUVERNEun DES COLONIF.5, 
OffICIER DE LA LÉOlON O'HONNEL'R t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE, 

Vj-J le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions . 
et lès pouvoirs du Commissaire de ia _République au Togo; 

Vu le décret du 13 mars J926 portant réorganisation du_ 
domaine et du régime des terres domaniales au Togo; 
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